
 

 
Communiqué – Mardi 24 novembre 2009 

 

Vaccination contre la fièvre catarrhale ovine (FCO) : 

Réaction du Président de la FEDERATION ALLIER NATURE qui 
soutient le collectif FCO Allier 

 
Il a été octroyé 98 millions d’euros pour la gratuité de la vaccination contre la fièvre 
catarrhale ovine (FCO) sur les ovins et bovins rendue obligatoire par le ministère de 
l’agriculture. 
Des éleveurs groupés en collectifs, soutenus par des citoyens responsables de groupes de 
défense, veulent que l’on reconnaisse le droit de ne pas vacciner des animaux contre la 
FCO. 
Pour eux, en pleine crise agricole, le gouvernement oblige les éleveurs à verser une 
subvention de 98 millions d’euro aux laboratoires pharmaceutiques ! 
 
Fidèle à ses positions constamment favorables à l’élevage extensif, à la polyculture 
respectueuse de la nature, qui est favorable, voire indispensable, au maintien des 
paysages, des sols, des structures humaines rurales, la FEDERATION ALLIER NATURE se 
devait de soutenir le collectif FCO Allier. 
 
Ces éleveurs ont choisi de privilégier une solution plus naturelle et économique pour 
lutter contre cette maladie qui n’est pas contagieuse et qui ne représente aucun 
risque pour l’homme. Par conséquent, ces éleveurs des collectifs n’ayant pas vacciné 
ne constituent aucunement une menace pour leurs voisins. 
 
Au printemps, des éleveurs du collectif ont fait des sérologies sur leurs animaux pour 
démontrer que l’immunité naturelle contre la FCO était acquise sur leurs troupeaux et ils 
ont montré leur bonne volonté en acceptant dernièrement les prises de sang sur leurs 
animaux dans le cadre du réseau sentinelle, « préférentiellement sur des animaux non 
vaccinés ». 
L’immunité naturelle, que l’on n’a pas le droit de laisser de côté, doit être une piste face à 
la gestion de la maladie et c’est ce que défendent les collectifs de France : ils l’ont fait 
savoir au ministre (voir leur site www.collectif.org). 
 
Le samedi 28 novembre, à 15 heures, chez M. Gérard Vernis à la ferme de 
Bardonnière à Franchesse, le Docteur Vétérinaire Gilles Grosmond exposera le 
fonctionnement de l’immunité naturelle et les dangers des mesures obligatoires, comme 
la vaccination et la désinsectisation, sur la santé de nos animaux, de l’homme et leur 
impact sur l’environnement. Il serait temps que la gestion du problème de la FCO se 
fasse sur la base de justifications scientifiques, de la prise en compte de l’intérêt des 
consommateurs et d’une gestion digne des budgets alloués à l’agriculture. 
 



 

 
L’homme doit faire face aux menaces de virus pour lui et ses animaux : les élevages qui 
privilégient la réponse immunitaire naturelle de leurs animaux peuvent être une ressource 
précieuse pour comprendre comment stimuler ce phénomène qui est la base de notre 
santé. 
Pourtant les éleveurs soucieux de la qualité de leur production ne sont pas respectés dans 
leur choix par le ministère de l’agriculture qui, outre les menaces de répressions diverses, 
ne propose maintenant qu’un protocole ressemblant plus à un piège qu’à une véritable 
reconnaissance et de plus d’un coût exorbitant à la charge de ces éleveurs (alors que l’on 
prend en charge la vaccination à hauteur de 98 millions d’euro). Car les seules réponses 
qu’ont à l’heure actuelle les éleveurs du collectif sont des menaces d’amendes et des 
contrôles dans les fermes. De plus, ces éleveurs ne sollicitent aucune aide ni indemnité 
sur les pertes éventuelles dues à la FCO sur leurs troupeaux en 2009 (pas plus que pour 
2010). Or, à ce jour, une seule alternative leur est proposée pour la nouvelle campagne : 
une dérogation à des conditions inacceptables. 
 
De plus, cette vaccination obligatoire est accompagnée d’une obligation de désinsectiser 
massivement et sans discernement. 
Ceci est une hérésie à deux niveaux : il n’est pas prouvé que les insecticides proposés 
soient efficaces contre le moucheron responsable de la transmission de la maladie d’une 
part et tout un chacun sait à l’heure actuelle que l’usage d’insecticides implique la 
destruction d’autres insectes dont les pollinisateurs (abeilles et autres), les coprophages et 
donc un déséquilibre écologique inévitable. 
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